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EDITO DU MAIRE  

Le bulletin a été mis en sommeil quelque temps car avec les nouvelles technologies, il est si facile d’informer  par mail que 

l’on oublie vite  que tout le monde n’a pas internet.  

Donc, pour vous tous et particulièrement ceux qui sont encore au papier et comme je les comprends, c’est tellement plus 

sympa, voici les dernières nouvelles de la commune.  

Comme vous avez pu le constater :  

Les travaux de changement de l’ouvrage sur la D8 à la Brasserie sont terminés ! oufff !!!!!   Fini les grands détours, Le 

chemin royal va se refaire une santé car s’il a bien dépanné, il est bien dégradé.  

Les travaux de changement des canalisations d’eau sont bien avancés. Après le changement de la canalisation dans les 

terres de la Rouvière avec un important travail de précision réalisé par l’entreprise BOISSERIN avec  un forage pour passer 

la canalisation sous le lit du Crieulon, c’est au tour du  village.  

 La route est donc de nouveau fermée (sauf aux riverains) depuis l’entrée route de Quissac, jusqu’au  Pont du Bay et cela 

pour une durée de deux mois.  Il est également interdit  de stationner  le long de la voie afin de faciliter le travail de 

l’entreprise.  

L’arrêt de bus a été déplacé sur l’aire du Cambon à partir du 22 avril et jusqu’au 31 mai avec une interdiction de 

stationner au Cambon afin de faciliter la manœuvre des bus.  

Encore un petit désagrément mais avouez qu’il était temps que ces travaux soient réalisés, l’adduction d’eau datant 

de ….1936 !  

Mais ce n’est pas tout, comme tout arrive en même temps,   le syndicat d’électrification va également procéder  à 

l’enfouissement des lignes desservant l’éclairage public, EDF et télécom entre la Brasserie Basse et la rue du 19 mars mais, 

pour ne pas fermer complètement le village,  nous allons attendre que les travaux de l’eau soit terminés.   

Et après……….. et bien,  il faudra penser à refaire le goudronnage car la traversée du village aura bien souffert mais là c’est 

une autre histoire car la route étant  départementale,  il faut nous rapprocher de l’unité territoriale afin de travailler en  

concertation !  

J’en terminerai donc là pour l’instant en vous remerciant bien vivement de votre compréhension et de votre patience.   

Le Maire, Maryse ROMERO 

MAIRIE DE LOGRIAN-FLORIAN    Tél & Fax 04 66 77 34 13      www.logrian-florian.fr      mairielogrian@orange.fr      
   



INFOS DIVERSES 

INTERCOMMUNALITE  
 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PIEMONT CEVENOL est opérationnelle depuis le 1
er

 janvier 2013.  

 

Son Périmètre : 34 communes, environ  20 500 habitants. 

 
 
 

Siège : 13 bis rue du Docteur Rocheblave  - 30 260 QUISSAC – 04.66.93.06.12 
 

 

Pour LOGRIAN-FLORIAN : 

 

2 titulaires : Maryse ROMERO – Elisabeth CHAVAN 

2 suppléants : William RICO et Gilles CHRETIEN 

 

Vous avez tous eu dans vos boites aux lettres un guide distribué par la CCPC à conserver précieusement  sur 

lequel vous trouverez tous les renseignements utiles. 

Modification de l’exécutif 

Suite au décès de Marc VIGUIER, des élections ont eu lieu au sein du Conseil municipal pour désigner un nouvel 

adjoint. A compter du 4 février 2013, c’est donc Gilles CHRETIEN qui occupe le poste de deuxième adjoint et qui 

est en charge des bâtiments communaux et de l’environnement.  

GESTION DU FOYER  

La gestion du foyer étant de plus en plus difficile, il a été convenu en  Conseil Municipal que Gilles CHRETIEN en 

serait responsable. Désormais un état des lieux est fait contradictoirement avant et après  chaque location. Cette 

formalité s’adresse aussi bien aux particuliers qu’aux associations.  

 



PLAN LOCAL D’URBANISME 

Le PLU  a été approuvé en CM le 28 février 2013 et déposé en préfecture le 20 mars 2013.   

La publicité ayant paru sur Cévennes Magazine du 23 mars 2013, si aucune remarque n’est faite par le contrôle 

de légalité, celui-ci sera opposable à partir du 23 avril 2013.  

STATISTIQUES  2012 

 
Naissances :  5          Décès :  1             Mariages : 0 

 

QUELQUES CHIFFRES 
 

Compte administratif 2012 : 

 

       Fonctionnement :                                                              Investissements : 

 
Recettes 2012                    160 725.86                              Recettes 2012(FCTVA et Subventions)     43 101.69 

Excédent antérieur :           74  176.81                             Virement de la section fonctionnement 148 600.00                                                      

Dépenses 2012                -  111 351.03                             Dépenses 2012                                          -  67 577.63 

Solde                                     123 551.02                             Déficit antérieur                                        -  38 584.00 

                                                                                                Solde à reporter                                           85 540.06 

 

Affectation de résultat : 

 

 Fonctionnement : 73.551 € restent en fonctionnement et  50.000 € sont  virés en section d’investissement 

Investissements : la totalité de la somme soit 85 540 €  

 

Le  budget primitif a été  voté le 25 mars 2013 et se décompose comme suit : 

 
FONCTIONNEMENT : 

Recettes et Dépenses équilibrées à : 204 290.00 € 

 

INVESTISSEMENT : 

Recettes et Dépenses équilibrées à : 386 117.00 € 

 

Il est à noter que les travaux d’investissements 2013 programmés s’équilibrent à la somme de 188 117 €.  
Ils comprennent principalement :  Le paiement du changement de l’ouvrage de la D8 – la réfection du pluvial et 

l’aménagement de la placette du lotissement des Brasseries – la mise en place d’une rampe pour personnes à 

mobilité réduite pour accéder à la Mairie – la sécurisation de l’abris bus pour les enfants prenant le bus scolaire  

Le commencement du  re-goudronnage des rues communales  

La différence provient du programme de reprofilage  de la rue de la Brasserie d’un montant de 198.000 €  

qui  a été maintenu en écriture car une demande de subvention a été faite dans le cadre du FDE 

 (fond départemental d’équipement). 

Par contre, ces travaux ne  pourront être réalisés qu’à condition que cette subvention soit suffisamment 

importante afin d’alléger le coût incombant à la commune et qui nécessitera obligatoirement  

d’avoir recours à un emprunt.  

 

Les taux des différentes taxes communales restent inchangés en 2013  

TH : 9,40 % - TFB : 13,15 % - TFNB : 48,00 % 

 
 



Le montant des subventions aux associations a été également voté :  
 

CDF : 1500 € - LLC : 300 € - CHASSEURS petit gibier : 300 € - CHASSEURS sangliers : 300 € - 

CLUB DES AINES : 300 € - AFR : 250€ - LES PEQUELETS QUISSAC : 250 € (5X50) – CEG DE COUTACH : 300 € 

APE SAUVE : 900 € (14X50 + 200 €  voyage) – AMICALE DES POMPIERS : 600 € - soit un total de 5.000 € 

 

SITE INTERNET DE LA COMMUNE  

 
Pour être tenu régulièrement au courant des évènements,  

 N’oubliez-pas de consulter régulièrement le site : 

 www.logrian-florian.fr 

 

BIBLIOTHEQUE 
 

La bibliothèque est toujours ouverte tous les 15 jours. 

Cependant un petit changement est intervenu dans les dates de passage de la conteuse 

17 AVRIL – 15 MAI – 5 JUIN 

 

CINEMA  

 

Une séance pour les enfants aura lieu mercredi 24 avril à 18h30 au foyer  

Film : Hôtel Transylvanie en 3D – Pour les monstres qui rêvent de vacances tranquilles ! 

 (réalisé par le studio qui a présenté les schtroumpfs)  

 

FETE VOTIVE 2013 
 

Cette année la fête votive aura lieu exceptionnellement  les 9-10- 11 août 

Le Comité des Fêtes, réuni, en Assemblée générale le 8 avril 2013 a présenté un joli programme. 

Cependant,  même bien préparée,  une fête ne peut avoir lieu et ne sera réussie que si des volontaires répondent 

présents durant ces 3 journées afin d’aider les organisateurs. 

Ils comptent donc sur nous tous ! 

 

*********************************************************************************************** 

 

Et pour finir : 

Monsieur Monteils ayant pris sa retraite,  

nous souhaitons la  bienvenue  à la Manade du Rocal ! 

 

 
 


